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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC 
 
 

 
 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 12500-
2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
NUMÉRO 12060-2021, DANS LE BUT DE MODIFIER LES 
SUPERFICIES MINIMALES DE LOTS DANS LES ZONES 
49-RF, 79-VE, 81-RF, 82-RF ET 88-H ET LES 
CONDITIONS À L’INSTALLATION D’UN QUAI À 
EMPLACEMENTS LIMITÉS 
 

 
 
Séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac tenue le 
12 mars 2024 à 19 h au Centre communautaire Desjardins, situé au 145, rue Gingras, à laquelle 
étaient présents : 
 
Son Honneur le Maire : Monsieur Jacques Poulin 
 
Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 Roxane Boutet, conseillère, district no 1 
 Manon Huard conseillère, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Myriam Deroy, conseillère, district no 4 
 Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
 
Formant quorum des membres du conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire, 
monsieur Jacques Poulin, 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a le pouvoir, en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, article 113, de modifier son Règlement de zonage; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal juge nécessaire de modifier le Règlement de zonage 
numéro 12060-2021 dans le but de modifier les superficies minimales de lots dans les zones 
49-RF, 79-VE, 81-RF, 82-RF et 88-H et les conditions à l’installation d’un quai à 
emplacements limités; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion de l'adoption du présent règlement a été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 12 mars 2024; 
 
ATTENDU QU’une copie du premier projet de règlement a été remise aux membres du conseil 
au plus tard 72 heures avant la séance et que tous les membres du conseil présents déclarent 
l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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D'adopter le premier projet de Règlement numéro 12500-2024, modifiant le Règlement de 
zonage numéro 12060-2021 dans le but de modifier les superficies minimales de lots dans 
les zones 49-RF, 79-VE, 81-RF, 82-RF et 88-H et les conditions à l’installation d’un quai à 
emplacements limités. 
 
 
QU'il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 
 
 
MODIFICATION AU CHAPITRE I — DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET 
INTERPRÉTATIVES 
 

ARTICLE 1 L’article 1.7 est modifié en remplaçant la définition de terrain comme suit : 
 

 TERRAIN 
 Un ou plusieurs lots adjacents apparaissant au plan officiel du cadastre, situé sur le territoire de 

la ville de Fossambault-sur-le-Lac, et servant ou pouvant servir à un seul usage principal. 
 
 
MODIFICATION AU CHAPITRE IV — GRILLE DES SPÉCIFICATIONS 
 

ARTICLE 2 L’article 4.1 et son Annexe 3, soit les grilles des spécifications du Règlement de zonage, sont 
modifiés par le remplacement de la grille des spécifications de la zone 49-RF, le tout tel qu’il 
appert au tableau de l’Annexe 1 du présent règlement. 
 

ARTICLE 3 L’article 4.1 et son Annexe 3, soit les grilles des spécifications du Règlement de zonage, sont 
modifiés par le remplacement de la grille des spécifications de la zone 79-VE, le tout tel qu’il 
appert au tableau de l’Annexe 2 du présent règlement. 
 

ARTICLE 4 L’article 4.1 et son Annexe 3, soit les grilles des spécifications du Règlement de zonage, sont 
modifiés par le remplacement de la grille des spécifications de la zone 81-RF, le tout tel qu’il 
appert au tableau de l’Annexe 3 du présent règlement. 
 

ARTICLE 5 L’article 4.1 et son Annexe 3, soit les grilles des spécifications du Règlement de zonage, sont 
modifiés par le remplacement de la grille des spécifications de la zone 82-RF, le tout tel qu’il 
appert au tableau de l’Annexe 4 du présent règlement. 
 

ARTICLE 6 L’article 4.1 et son Annexe 3, soit les grilles des spécifications du Règlement de zonage, sont 
modifiés par le remplacement de la grille des spécifications de la zone 88-H, le tout tel qu’il 
appert au tableau de l’Annexe 5 du présent règlement. 
 
 
MODIFICATION AU CHAPITRE XIV — PROTECTION DU LITTORAL, DES RIVES, DES 
PLAINES INONDABLES, DES MILIEUX HUMIDES ET DES MILIEUX SENSIBLES 
 

ARTICLE 7 Le premier paragraphe de l’article 14.4.1 est modifié comme suit : 
 

1. Un seul quai peut être construit par terrain conditionnellement à ce qu’il soit 
complémentaire à un bâtiment principal situé sur le même terrain; 
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MODIFICATION AU CHAPITRE XVII — NORMES RELATIVES À CERTAINS USAGES, 
CONSTRUCTIONS OU ZONES 

 
ARTICLE 8 L’article 17.13 est modifié comme suit : 

 
 17.13 – DISPOSITIONS PARTICULIÈRES – ÉTABLISSEMENTS DE RÉSIDENCE 

PRINCIPALE 
 

 Malgré toute autre règle d’interprétation relative à la grille des spécifications prévue au présent 
règlement, l’usage « Établissements de résidence principale » n’est autorisé que dans les zones 
04-C, 31-C, 49-RF, 63-REC, 85-H et 89-H, à l’exclusion des zones identifiées à l’article 17.13.1. 
 

ARTICLES 9 L’article 17.13.1 est modifié comme suit : 
  
 L’usage « Établissements de résidence principale » est prohibé dans les zones 03-H, 06-H, 07-H, 

11-H, 12-REC, 13-H, 14,H, 15-H, 16-H, 17-H, 18-H, 19-H, 20-H, 22-H, 23-H, 24-H, 25-H, 26-H, 
30-H, 34-H, 35-H, 36-H, 37-H, 38-H, 39-H, 40-H, 41-H, 42-H, 44-H, 46-H, 47-H, 50-RF, 51-RF, 
53-H, 54-H, 55-RF, 56-H, 57-H, 59-H, 61-H, 64-H, 66-H, 67-P, 68-H, 69-H, 70-H, 73-H, 74-H, 
77-H, 78-H, 79-VE, 81-RF, 82-RF, 84-H, 88-H, 90-H, 91-H, 92-H et 93-H. 
 

ARTCLE 10 Les articles 17.13.2 à 17.13.61 sont abrogés. 
 

ARTICLE 11 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent Règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Adopté à Fossambault-sur-le-Lac, ce 12e jour de mars 2024 
  
 
 
 
 
 
      

Jacques Poulin, maire 
 
 
 
 
 
 
      

Jacques Arsenault, CRHA 
Greffier 
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